








































 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 2 :  Les caractéristiques du prêt consentis par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont mentionnées ci-après :  

 

Caractéristiques 
du Prêt 

PLAI 
PLAI 

Foncier 
PLS 

PLS 
Foncier 

PLUS 
PLUS 

Foncier 
PHB PHB 

Montant du prêt               
(en €) 

478.708 733.133 198.886 374.968 304.253 337.178 198.000 198.000 

Durée                          
(en année) 

40 60 40 60 40 60 40 40 

Taux d’intérêt 
annuel * 

0.3 % 0.83 % 1.55 % 0.83 % 1.55 % 0,83 % 0,37% 0,37% 

Taux annuel de 
progressivité 

0 % 1% 0 % 1 % 0% 1% 0% 0% 

Modalité de 
révision des taux 

SR SR SR SR SR SR Sans objet SR 

Indice de 
référence 

Livret A Livret A Livret A Livret A Livret A Livret A Sans objet Livret A 

Marge fixe sur 
index 

-0.2 % 0.33 % 1.05 % 0.33 % 0,35 % 0,33 % - 0,6% 

Durée 
d’amortissement 

- - 24 mois - 24 mois - 20 ans 20 ans 

*Les taux indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction des variations de l’index de la Ligne 
du Prêt. 

 
 
Article 3 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, 

jusqu’à complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d’exigibilité.  

 
Sur notification de l’impayé, par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la collectivité s’engage, dans les meilleurs délais, à se 
substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

 
 
Article 4 : La Commune s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 

de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des 
emprunts.  
En contrepartie de cette garantie, la Commune bénéficierait des droits 
de réservations sur quatre logements pour le total de cette opération 
concernant vingt-deux logements.   
 

 
 
 







 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

N°2021-04-22 : APPROBATION DE LA CONVENTION A CONCLURE AVEC SNCF 
RESEAU RELATIVE AU TRANSFERT DE PROPRIETE ET DE PRISE EN CHARGE 
PAR LA COMMUNE DE LA GESTION DES EQUIPEMENTS STATIQUES DE 
SIGNALISATION LUMINEUSE TRICOLORE DES CARREFOURS TRAVERSES PAR 
LE TRAM TRAIN N°4 AULNAY/BONDY SUR LE DOMAINE SNCF RESEAU ET SNCF 
 
Le Conseil municipal ; 
 
Sur proposition de Mme Herrmann, rapporteur ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
A la majorité par :  

 

- 40 voix pour : 

MARTIN Pierre-Yves ARNAUD Philippe BARATTA Jean-Pierre 

BOUDJEMAI Kaissa + CARCREFF Corinne ADLANI Myriam 

Le COZ Lucie ATTARD Gérard HAMZA Ali 

MANTEL Serge +  MAKHLOUF Dounia  DJABALI Sara 

DELERUELLE Quentin LAFARGUE Jean-Claude BEREZIN Serge 

MONIER Annick GUIMARAES Odette LE BLEGUET Marie-Thérèse 

MILOTI Donni LEROUX Pierre-Olivier + COLLET Marie-Madeleine 

BORDES Roselyne KOUCEM Yacine MAUROBET Catherine +  

CARRATALA Henri DI IORIO Rina SEGABIOT Brigitte  

MICONNET Olivier MARKARIAN Olivier AOUATI  Kheireddine 

HERRMANN Marie-Catherine FOURNIER Marine BITATSI-TRACHET Françoise 

+ AIDOUDI Salem CHASSAIN Clément BACH Raphaël 

MOULINAT-KERGOAT Hélène BERNARD Anne TRILLAUD Laurent +  

  JOLY Nathalie 

- 3 abstentions : 

HODE Laurence + 

ROSSINI Christel 

PERRAULT Gérard

 
 
Article 1 : Les termes de la convention à conclure avec SNCF RESEAU relative au 

transfert de propriété et de prise en charge par la commune de la 
gestion des équipements statiques de signalisation lumineuse tricolore 
des carrefours traversés par le tram train n°4 Aulnay/Bondy sur le 
domaine SNCF RESEAU et SNCF et ses annexes sont approuvés. 

 
Article 2 : L’ensemble des ouvrages et aménagements réalisés sur le territoire 

communal et qui seront  remis à la Commune dans le cadre de cette 
convention seront incorporés dans le domaine public communal. 

 
Article 3 : Monsieur le Maire est autorisé à signer ladite convention et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à son exécution. 
 
 
 





















 

 

 

 

MONIER Annick GUIMARAES Odette LE BLEGUET Marie-Thérèse 

MILOTI Donni LEROUX Pierre-Olivier + COLLET Marie-Madeleine 

BORDES Roselyne KOUCEM Yacine MAUROBET Catherine +  

MICONNET Olivier DI IORIO Rina SEGABIOT Brigitte  

AIDOUDI Salem MARKARIAN Olivier AOUATI  Kheireddine 

MOULINAT-KERGOAT Hélène FOURNIER Marine  

BERNARD Anne CHASSAIN Clément  

 
- 4 voix contre :  
BITATSI-TRACHET Françoise + 

BACH Raphaël 

TRILLAUD Laurent +  

JOLY Nathalie 

 
- 5 abstentions :  

HERRMANN Marie-Catherine 

CARRATALA Henri 

HODE Laurence +  

ROSSINI Christel 
 PERRAULT Gérard 

 
Article 1 : Les termes de la convention à conclure avec la société ORANGE sont 

approuvés. 
 
Article 2 : Monsieur le Maire est autorisé à signer ladite convention et à prendre 

toutes les mesures nécessaires à son exécution. 
 
 
N°2021-04-39 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Le Conseil municipal ; 
 
Sur proposition de M. le Maire, rapporteur ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1 :   Décide de modifier le tableau des effectifs comme suit :    

Cadre d’emplois Emploi 
Nombre d’emplois 
créés/supprimés  

Nombre 
d’emplois 
budgétés  

Assistant territorial de 
conservation du patri-
moine et des biblio-

thèques 

Assistant territorial de conservation du patri-
moine et des bibliothèques 

+ 1 2 

Adjoint technique Adjoint technique +6 144 

Praticien hospitalier 
Médecin spécialiste en ORL à TNC  

4 heures hebdomadaires 
+1 1 

Praticien hospitalier 
Médecin spécialiste en radiologie à TNC  

5 heures hebdomadaires 
+1 1 




